
LE REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DES JEUNES 
 

Les clubs participant au championnat par équipe seniors national, régional, pré-régional et D1 doivent 
obligatoirement faire évoluer au moins une équipe jeune par phase du championnat. 

Il se dispute par équipe de 3 contre 3 (10 parties - 9 simples et 1 double) avec une mixité envisageable et 
possibilité de jouer à 2 sans amende. Un ou deux autre(s) joueurs (ses) peuvent faire uniquement le double 
(7ème partie), à condition de ne pas être mieux classé(s) que les titulaires des simples Il est limité au classement 
9 (999 points) du début de saison. 

Il oppose 2 clubs sur 2 tables à chaque journée (le samedi à 10h ou 14h au choix du club recevant) et compte 
au minimum 3 divisions (D1, D2, D3) composées de poules de 6/8 équipes maximum avec connexion à mi-
saison (montées et descentes entres les divisions) et constituées en fonction de la valeur et du nombre des 
équipes. Afin de constituer au mieux les divisions, les clubs devront indiquer lors des inscriptions, le nom des 
joueurs (ses), leur points classement et leur catégorie ainsi que la division souhaitée pour chaque équipe. En 
fonction de ces renseignements, le responsable du championnat jeune pourra repartir les équipes dans les 
différentes divisions pour la phase 1. 

10 journées sont réparties en 2 phases : 

- 1ère phase : 7 et 21 octobre – 18 et 25 novembre – 9 décembre 2023. 

- 2ème phase : 20 janvier – 3 et 10 février , 16 mars - 13 avril 2024. 

Les titres de la 1ère phase se disputeront le 6 janvier 2024 à partir de 8h et ceux de la 2ème phase se disputeront 
le 1er juin 2024 à partir de 8h. Ils seront facultatifs.  

De nouveaux engagements seront possibles en 2ème phase dans la division la plus basse ou en fonction des 
classements annoncés dans une division supérieure.  

Le montant des engagements est fixé à 37 € par équipe pour la saison entière et à 29 € par équipe pour la 2ème 
phase. 
 
Equipe en D1 : jeune expérimenté.E (2 à 3 ans d’expérience) entre 700 et 999 points  
Equipe en D2 : jeune confirmé.e (1 à 2 ans d’expérience) entre 550 et 750 points  
Equipe en D3 : jeune débutant.e (0 à 1 ans d’expérience) entre 500 et 550 points  
  



CHAMPIONNAT JEUNES- 1ère phase - SAISON 2023/2024 

CLUB : ………………………………………. 

RESPONSABLE EQUIPE(S) JEUNE(S) : ……………………………………………………………….……..  

Mail : ………………………………………………………… 

Dates : 

1ère phase : 

- samedi 7 et 21 octobre 2023 
- samedi 18 et 25 novembre 2023 
- samedi 9 décembre 2023 
- Titres 1ère phase : samedi 6 janvier 2024 
 

2ème phase : 

- samedi 20 janvier 2024 
- samedi 3 et 10 février 2024 
- samedi 16 mars 2024 
- samedi 13 avril 2024 
- Titres 2ème phase : samedi 1er juin 2024 
 

Heure des rencontres : 10H ou 14H 

Coût par équipe (1ère et 2ème phase) : 37,00 € facturés en janvier 2024 

Règlement : document ci-dessus ou site du comité 

COMPOSITION DES ÉQUIPE(S): Merci de compléter soigneusement ce tableau pour faciliter le travail 
du responsable). Si vous avez plus de 4 équipes à engager, utilisez une seconde feuille d’engagements. 
 

Equipe N°1 Noms-Prénoms Catégorie Points 

Division désirée : 

D1 - D2 - D3 (*) 

Horaire : 10h – 14h (*) 

(*) Rayer la mention inutile 

   

   

   

   

Equipe N°2 Noms-Prénoms Catégorie Points 

Division désirée : 

D1 - D2 - D3 (*) 

Horaire : 10h – 14h (*) 

(*) Rayer la mention inutile 

   

   

   

   

Equipe N°3 Noms-Prénoms Catégorie Points 

Division désirée : 

D1 - D2 - D3 (*) 

Horaire : 10h – 14h (*) 

(*) Rayer la mention inutile 

   

   

   

   

Equipe N°4 Noms-Prénoms Catégorie Points 

Division désirée : 

D1 - D2 - D3 (*) 

Horaire : 10h – 14h (*) 

(*) Rayer la mention inutile 

   

   

   

   

 

VEUILLEZ PRECISER VOS SOUHAITS 

En ce qui concerne les souhaits, ne seront pris en compte, dans la mesure du possible, que ceux concernant le nombre de tables par 
rapport au nombre d'équipes engagées ou de disponibilité de la salle. Les rencontres peuvent toutefois se jouer sur une seule table ou 
être avancées au samedi matin 10h. Vous pouvez aussi argumenter le niveau souhaité de vos équipes. 

................................................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................................................. 

................................................................................................................................................................................................. 

A RETOURNER au Comité pour le 15 septembre 2023 au plus tard 
 par mail (anjou.ping-sec@wanadoo.fr)  

mailto:anjou.ping-sec@wanadoo.fr

